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Charte du club OZOIR VSOP Triathlon 
 
 

o Que la CONVIVIALITE reste le mot principal de la renommée du club  

o Accueil des différents publics, sans discrimination du niveau  

o Favoriser la pratique sportive des jeunes, des féminines et du Sport Loisirs 

o Ne pas favoriser à l’ élitisme 

o L’entraineur respectera chaque membre quel que soit son age, en gardant ‘intégrité 
physique de chacun. 

o Respect des pratiquants, des installations mises à disposition 

o Respect de la réglementation et de l’arbitrage 

o Respect du Code de la Route 

o Respect de l’intégrité physique et morale de chacun, y compris soi-même 

o Education par le sport pour la santé 

o Recherche de la progression sportive 

o Apprentissage de la vie en communauté 

o Etre Eco-citoyen lors de toute activité sportive, mais également avant et après 
l’entraînement ou l’épreuve. 

o Réalisation d’animation pour ceux qui ne peuvent pas participer, en pleine faculté de leur 
possibilité à notre sport, téléthon, sports adaptés… 

o Charte soumise au Bureau du club, et lors de l’Assemblée Générale à tous les membres. 

 
 

 
 
 


